
XXI 

RETENUE SUR LES TRAITEMENTS 
DES fl0NC1,IONNAIRES DE L'ÉTA 11. 

-----•••Œiil■--~._.E .• -■-■z~-•------ 

En soumettant a,1 congrès, dans la séance du 5t mars 183t t un projet d'emprunt 
forcé de 12,000,000 de florins (ti), M. Cnorle« de Brouckere, ministre des finances, Iit la 
proposition d'opérer une retenue sur les traitements des fonctionnaires de l'État 
(N° 302)~ 

Le 4 avril, la section centrale, chargée dt examiner cette proposition, fit son rapport, 
par l'organe de ~f ~ d'Elh.oung,ne (N° 305)~ Ses conclusions furent discutées le lendemain, 
Après un débat, 109 membres contre 3 votèrent le décret. 

N° 302. 

Reter,1.ie sur les traitement., de, fonctionnaires de 
!'État. 

Pro.tel de décret présenté dans la séance du 31 mars 
1831, par M. CRA.RLlU} DE BROUCiK.EB.E, ministre des 
finances (a). 

&II NOltl Dll PEIJPILE BELGE, 

Le congrès national 

Décrète: 

Art. 1aQ A dater du i01 avril 4851, et jusqu'au 
3t décembre de la même année, il sera fait, au pro 
fit du trésor public, une retenue sur les traitements 
et salaires do tous les fonctionnaires et employés, 
tant de l'ordre judiciaire et administratif j que des 
diverses branches d'administration financière, dans 
les pi·oportions ci-après, savoir : . 
{
0 De t6 pour cent sur les traitements et salaires 

de 5,000 flo1'ins et au-dessus; 
2° De ti pour cent sur ceux au-dessous de 

5,000 0orins jusques et y compris 5,~00 florins; 
3° De 8 pour cent sur ceux an-dessous de 

3,o00 Oorins, jusques et y compris 2,000 Oorioa; 

(a) Volr No i&7. 

4° De 4 pour cent sur ceux au-dessous de 
2,000 florins jusques et y compris -1,000 ûorins. 

Art. 2. Cette retenue aura lieu dans les mêmes 
proportions sur les pensions à charge du trésor, ou 
de la caisse de retraite. 

Art. 3. Les traitements, salaires et penslons, 
dont jouissent les célibataires, veufs, ou mariés 
sans enfants, sont en outre assujettis à une retenue 
de 4 pour cent. 

Charge le pouvoir exécutlf de l'exécution du pré 
sent décret, 

Présenté Je 31 ma~s 1831, au nom du réaentv par le mi 
nistre des finances. 

(Ao C.) 

Reteiiue sur les traitements des (onctionnaire, de 
l'Étalo 

Rapport fait par M. n9ELJIOtrMGNE, le 4 avril 1831. 

IIESSŒURS, 

La seeuon centrale vous doit compte de l'examen 
auquel les sections viennent de soumettre le projet 


